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CONCESSION DE LA PLAGE DE L’ANSE DE LA SCALETTA 

 
 
 
 
La loi de 2005 préconise l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite des espaces 
naturels. La plage de l’anse Scaletta, située chemin de Saint Hospice, à Saint Jean Cap 
Ferrat est par conséquent soumise à la loi de 2005. 
 
Toutefois, compte tenu de l’inscription du site en espace remarquable, du classement en 
zone naturel NLr dans le PLUm, et de la configuration géographique du site composé d’une 
paroi rocheuse d’environ 10 m. de hauteur, l’installation d’un ascenseur ne sera pas 
autorisé.  
 
L’escalier existant fera l’objet d’une rénovation afin de rendre la garde corps actuel conforme 
à la nouvelle réglementation. Les premières et dernières contre-marches seront d’une teinte 
visible et distincte des autres contremarches. Enfin, une bande d’éveil de vigilance, 
constituée de clous en inox, sera positionnée en haut de l’escalier. 
 
La commune de Saint Jean Cap Ferrat demande, de ce fait, une dérogation concernant 
l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite de la plage de l’Anse Scaletta 
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